
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

"...  La Ville de la Chapelle Saint-Luc poursuit sa démarche 

de modernisation et de  simplification du service public 

local en mettant à la disposition des  

familles  un service internet  

novateur ... ".  

 

Guide d’utilisation  



Madame, Monsieur, 
 

La Ville de la Chapelle Saint-Luc poursuit sa démarche de modernisation et de  

simplification du service public local en mettant à la disposition des familles un 

service internet novateur,  « Le Kiosque Famille ».  

 

Qu'est-ce que le « Kiosque famille » ? 
 

Après  avoir mis en place le paiement par carte bancaire sur les prestations de 

l’enfance proposées par notre collectivité, notre ville franchit une étape 

supplémentaire avec le paiement en ligne. 

 

Plus pratique : Enregistrement de la demande de votre enfant à une ou plusieurs 

activités de loisirs, à la restauration scolaire. Il permet de  visualiser et de modifier 

vos réservations sur internet. 

 

Plus simple : Accès à votre compte famille 24h/24 depuis votre domicile. 

 

Plus rapide : Possibilité de dialoguer et échanger par courrier électronique avec 

l'antenne administrative et comptable du pôle Enseignement. 

 

Sécurisé : Le partenariat conclu avec la Direction Générale des Finances 

Publiques à travers leur interface de paiement Tipi-Régie garantit la sécurisation 

de vos données bancaires. 

 

Plus moderne et disponible 24h/24 
 

Je vous invite à vous rendre sur le site internet de votre ville pour découvrir ce 

nouveau service à l’aide du Code Famille, figurant sur votre facture ou qui vous a 

été fourni par un agent des guichets uniques de votre mairie. 

 

Cette notice vous guidera sur l’ensemble des fonctionnalités de « Kiosque famille » 

 

 
Vous en souhaitant bonne lecture. 

Bien cordialement à vous. 

     

 
Olivier GIRARDIN 

    Maire de La Chapelle Saint luc 

    Vice-Président du Grand Troyes 

    Conseiller régional  
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 Vous souhaitez réserver des places à vos enfants pour  la cantine,  

pour les activités périscolaires, aux centres de loisirs ou à d’autres 
activités ? 

 

Jusqu'à ce jour, ces formalités demandaient de se déplacer plusieurs 

fois aux guichets uniques de votre Mairie. Ces déplacements pouvaient être 

contraignants pour des parents qui travaillent sur des horaires souvent peu 

compatibles avec ceux de la mairie. 

  

Votre ville a donc décidé de vous mettre à disposition un module 

internet « le kiosque famille » qui vous permettra de réserver des activités 

pour vos enfants et de les régler sans vous déplacer.  

 
Cet outil accessible 24h/24h et 7 jours/7 vous permettra d’effectuer 

ces démarches quand vous le désirez ! 

 

 Cependant, pour pouvoir réserver depuis « kiosque famille » vos 

enfants doivent préalablement être inscrits sur les activités concernées. Si ce 

n’est pas le cas, vous devez vous rendre dans un de nos 3 guichets uniques 

pour établir l’inscription.  
 

Pour toutes informations sur les inscriptions contacter : 

 

Les Guichets uniques au  03 25 71 34 34  
 

 du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

  le vendredi de 9h à 17h30 et le samedi de 9h à 12h 

 
Pour toutes informations sur vos réservations, utilisez le module « suivi des 

messages »  page 18 de ce livret. Il vous permettra de bénéficier d’une 
réponse personnalisée et rapide avec le service en charge de votre demande 

et de suivre son évolution. 

 
  

Préambule 
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Pour accéder au Kiosque famille, il est nécessaire de vous munir de votre 

identifiant (N° de compte) que vous trouverez sur votre dernière facture. 

                   

 
 
Puis rendez-vous sur le site de la ville de La Chapelle Saint-Luc :  

 

http://www.ville-la-chapelle-st-luc.fr/ 

 

Cliquez sur l'icône « Le Kiosque famille » 

                       

 
 
Vous pouvez aussi accéder directement à kiosque famille en vous rendant  

à l'adresse suivante : 

 

https://www.kiosque-mairie-csl.fr 
 

  

Créer son compte 

http://www.ville-la-chapelle-st-luc.fr/
http://www.ville-la-chapelle-st-luc.fr/
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1) Pour me connecter : 
 
Il faut, au préalable, effectuer votre inscription, pour ce faire cliquez sur  « 

S'inscrire (première utilisation) » 

 
 
2) Je définis mon profil internet lors de ma première connexion : 

                          

 
 
 - Saisissez votre code famille, nom, prénom  (identiques à ceux inscrits sur votre 

facture) 
 

- votre adresse électronique  
 

- un Mot de passe : (Attention, votre mot de passe doit avoir un niveau de 

sécurité au minimum à moyen, kiosque famille vous indiquera son niveau) 
 

- Vous devez répondre à une question de sécurité  que vous avez choisie. 
 

- Captcha : Saisissez les caractères apparaissant sur l’image (cela permet de 

vérifier que le formulaire d´inscription est bien renseigné par une personne réelle 

et non par un programme automatisé). 
 

- Conditions générales d'utilisation : vous devez les accepter pour pouvoir 

utiliser le kiosque,  en cochant la case «J'ai pris connaissance des conditions 

générales de ce site et je les accepte.* » 
 

 

 

Tous les champs de cette page doivent 

obligatoirement être saisis. 
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Il  ne vous reste plus qu'à cliquer sur le bouton "valider" pour finir votre 

inscription. 

 

Vous recevrez un émail de confirmation, validant votre inscription et indiquant 

l'ensemble des informations (identifiant, mot de passe, etc...) permettant de vous 

connecter sur "kiosque famille"  
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Reconnectez vous en indiquant votre identifiant (code famille) et votre mot de passe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Menu principal de votre 

espace famille, vous y 

trouverez toutes les 

fonctionnalités qui vous 

sont offertes 

Fenêtre centrale qui s’adaptera en 
fonction de vos choix (réservation, 

données personnelles, factures 

paiement, etc. …) 

Bandeau d’identification  et bouton 
navigation  rapide de votre espace famille 

Votre espace famille 
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Vous pouvez  vérifier ou modifier à tout moment vos informations familiales en 

cliquant sur le lien ma fiche famille 

                                                        

Vous pouvez modifier 

les informations 

personnelles de chacun 

des membres de votre 

famille.  

Ces modifications seront 

envoyées au service 

enseignement qui 

traitera votre demande 

avant validation 
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Ci-dessous, la fenêtre vous permettant de modifier l’état civil du membre du foyer 
sélectionné. 

 

Vous ne pouvez modifier que la partie Fiche de Renseignement. Chaque 

modification apportée vous est signalée par un fond jaune, ce qui vous permet de 

vérifier plus facilement les changements effectués. 

 

Dès que vous avez terminé, vous devez cliquez sur Modifier 
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Vous aurez un message vous indiquant que votre demande a été prise en compte. 

La demande est transmise au service concerné qui traitera votre demande dans les 

24 heures. 

 

 

 

 

 

 

Les modifications que vous apporterez  ne seront pas 

prises en compte immédiatement, les services 

gestionnaires de la mairie doivent prendre acte de 

votre demande et la valider sous 24 heures. 

 

Vous pourrez suivre l’évolution de votre demande en 
cliquant sur le lien « vos messages » ou rendez-vous 

à la page 12 pour vous guider. 



 

8 

 

Vous pouvez également modifier votre adresse émail et votre mot de passe en 

cliquant sur « Mes codes d’accès ». 

 

Après que vous ayez enregistré votre demande, vous recevrez un émail vous 

indiquant les changements que vous avez effectué. 
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Pour réserver une activité à vos enfants (restauration scolaire, Centre aéré, etc…) 
Cliquez sur le lien « mes réservations » 

 

La liste de vos enfants inscrits sur des activités est affichée sur cette partie 

 

En dessous de chaque enfant se trouvent les activités auxquelles  il est inscrit, pour 

réserver dans une activité vous devez cliquer sur l’action « modifier »  

Avant toute réservation, vos enfants doivent être inscrits 
auprès des services de la mairie. Si ce n’est pas le cas vous 
devez vous rendre dans l’un des 3 guichets uniques, 

- Hôtel de ville rue Maréchal Leclerc 

- Mairie annexe Jean Moulin 44 avenue Jean Moulin 

- Mairie Annexe Ferdinand Buisson 42 rue Jules Ferry 
avec la liste des documents que vous trouverez dans 

l’espace « documents à télécharger » 

Réserver des activités 
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Pour réserver l’activité, cliquez simplement, dans  la ligne de réservation, sur une 

ou plusieurs cases à cocher  correspondant aux jours souhaités sur plusieurs mois. 

Les marques de couleurs vous permettent d’identifier le statut de la journée que 
vous pourrez aisément déchiffrer avec la légende. 

 

 

Dés que vous avez terminé vous pouvez soit «continuer vos achats »  pour 

d’autres  inscriptions et revenir à la page précédente, soit « acheter » pour régler 

directement par carte bancaire vos réservations. 

 

 Nom de l’enfant  

Sélection du mois de réservation 

Ligne de réservation.  
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L’affichage de votre panier récapitule les réservations que vous venez d’effectuer. 
Vous pouvez les vérifier et éventuellement les corriger.  

 

Pour terminer vos achats vous pouvez cliquer sur le bouton « Acheter ». 

 

 

Si vous avez sélectionné plusieurs type d’activités, il est possible que kiosque 

famille répartissent vos réservations par boutique : 

- Ville : pour des réservations  sur la restauration scolaire, et les activités 

périscolaires 

 

- CMAS : pour toutes les activités de centre de loisirs et centre aéré. 

 

Paiement des Activités 
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Dans un premier temps, vous devez sélectionner la boutique pour laquelle vous 

voulez effectuer le règlement (Ville ou Cmas). 

 

Après avoir choisi la boutique,  l’ensemble des factures correspondantes seront 

cochées par défaut et le montant total à régler est calculé en fonction des factures 

sélectionnées. 

 

Vous pourrez donc régler en une fois l’ensemble des factures sélectionnées. 
 

Vous pouvez aussi afficher et imprimer vos factures en cliquant sur le petit icone 

« adobe reader » en début de ligne qui vous permettra de les télécharger en version 

Pdf. 

 

 

 
 

 

Si vous n’avez pas de logiciel permettant de lire les formats pdf, vous pouvez vous 
rendre sur internet à l’adresse ci-dessous : pour le télécharger gratuitement. 

 

http://get.adobe.com/fr/reader/ 

 

Vous pouvez également, suite à une anomalie sur une facture, décocher simplement 

la case correspondante pour différer le règlement. 

 

Il ne vous reste qu’à cliquer sur le bouton « Télépayer » pour régler les factures. 
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Vous allez à partir de ce point, être redirigé vers la plateforme de paiement sécurisé 

« TIPI-Régie» de la Direction Générale des Finances Publiques. Cette nouvelle 

fenêtre vous indiquera le montant de votre règlement correspondant à l’ensemble 
des factures que vous aurez sélectionnées précédemment. 

Sélectionnez le type de carte et cliquez sur le bouton «continuer » 

 

Indiquez votre Numéro de carte, la date de fin de validité et le cryptogramme visuel 

et cliquez sur le bouton « valider » 
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Votre paiement a été accepté et un ticket vous est indiqué à l’écran. 

Nous vous conseillons de l’imprimer  ou de l’enregistrer 

 

 

 

 

 

Dés que vous avez effectué un « retour site » une nouvelle fenêtre apparaît avec une 

confirmation que votre paiement a bien été enregistré. 

 

  Il est très important de cliquer sur le bouton 

« RETOUR SITE » afin que votre paiement soit bien 

pris en compte dans votre espace famille. 
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En parallèle vous recevrez un émail vous indiquant que votre paiement a bien été 

effectué et en pièce jointe votre ticket de paiement au format PDF ; 
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Vous avez maintenant terminé votre processus de règlement. 

Vous pouvez à tout moment contrôler l’état de vos factures et la liste de vos 

règlements en cliquant sur «liste de mes factures ». 

 

En cliquant sur le numéro de la facture, vous téléchargez celle-ci au format PDF. 

Vous pouvez vérifier par la colonne « Etat » si vos factures sont réglées. 

 

 
 

 

La fenêtre ci-dessous liste les paiements effectués sur votre espace famille mais 

également ceux effectués dans un des guichets uniques de la ville. Pour y accéder, 

cliquez sur « liste de mes paiements ». 

 

 

 
 

 

Vous pourrez utiliser l’ensemble de ces informations pour que votre espace famille 

soit à jour.   
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Vous pouvez visualiser l’ensemble des réservations que vous avez effectué et 

l’imprimer, c’est très pratique. 

 

  

Vous pouvez sélectionner soit par membre du foyer soit par activité et par mois. 

 

 

Il vous suffit de cliquer sur l’icône impression pour éditer votre document. 

Visualisez vos réservations 
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« Kiosque Famille » dispose d’un outil permettant de communiquer avec les 
services de la mairie. Soit il envoie directement la demande après que vous ayez 

apporté certaines modifications (vu précédemment) ou  vous pouvez aussi librement 

poser vos questions en rapport avec « Kiosque Famille ». 

Pour accéder à cet espace vous cliquez sur le lien « Vos Messages » ou « suivre 
mes demandes » 

 

 

Suivi des messages 
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Vous pouvez cliquer sur un message pour afficher l’historique de cette demande. 

 

 Objet de la demande 

 Détail de la demande 

 Etat de la demande 

 Ajoutez un complément à 

votre demande 

 Consultez l’ensemble des 
messages de la discussion 
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Toutes vos demandes sont regroupées dans ce tableau vous permettant de suivre 

l’état d’avancement de votre demande. 

 

 
 

Pour vous informer de l’arrivée d’un ou plusieurs message, lors de votre 
identification sur «kiosque famille»  vous aurez un message vous indiquant 

« message(s) non lu ». 
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De plus et parallèlement  à chaque traitement vous recevrez un émail vous 

indiquant le domaine de votre demande, la date et son état d’avancement. 

2 exemples ci-dessous : 

 

 

Pour plus de détails ou pour compléter une information sur les demandes 

vous devez vous reconnecter sur « Kiosque Famille » et le menu « vos 

messages » ou pour vous guider retournez à la page 12. 
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Les services administratifs de la mairie mettent à disposition des documents 

en téléchargement. Pour cela vous avez 2 possibilités : 

1) Sur la page d’accueil : En cliquant sur l’image de l’information les 
documents mis à disposition seront téléchargés. 

 

2) En cliquant sur le lien « Documents à télécharger » vous aurez 

accès à liste de l’ensemble des documents 

 

Liste de vos documents 
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N’hésitez pas à utiliser tous les liens disponibles sur votre « Kiosque 

Famille » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur ce lien vous changez le visuel 

de votre espace permettant ainsi  d’afficher des 
blocs plus lumineux et plus accessible  aux 

personnes ayant des difficultés visuelles. 

Retournez à la page 

d’accueil 

Affichez l’ensemble de 
vos messages 

Sortez de votre espace 

famille en toute sécurité 

Boutons permettant la réduction ou 

l’augmentation de l’écriture de 
votre espace famille 

Manipulations pratiques 
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